fausse hale privative sur muret mitoyen

Par mellodie, le 06/03/2025 a 14:08

Bonjour j'ai installé une fausse haie sur grillage de 1.70 de haut sur un muret mitoyen de
40CMS de haut.rnrnle muret est donc mitoyen. Mais ma haie est privative. Or le voisin pose
dessus outils, parpaings, echelle... ce qui a pour conséquence d'abimer ma haie.rnrnDe plus
le lierre commence a envahir ma haie et la toiture de ma maison. Malgré plusieurs demandes,
rien n'y fait. rnrnQuelle loi existe dans ce cas? d'apres ce que j'ai pu lire je n'ai rien trouvé de
probant.rnrnMerci de vos conseilsrnrnCordialementrnQuelle loi existe dans ce cas? d'apres ce
gue j'ai pu lire je n'ai rien trouvé de probant.rnrnMerci de vos conseilsrnrnCordialement

Par Henriri, le 07/03/2025 a 07:18

Hello 'rnrnMellodie est-il certain que ce muret de 40 cm soit juridiguement "mitoyen” ? Et avez-
vous "planté" les piquets soutenant votre grillage et votre fausse haie "sur" ce mur mitoyen, ou
de votre coté de ce mur "sur" votre terrain ? rnrnA+

Par mellodie, le 07/03/2025 a 11:49

Bonjour HENRIRI merci de me répondre. rnOui le muret est bien mitoyen sans aucun
doute.rnle muret fait 14.5 cms de large et mes poteaux sont plantés a 5.5/ 6 cms de mon cété
du muret, c6té voisin il reste donc 8.5 cms, maxi. et la haie est bien sir de mon cété = grillage
+ fausse haie.rnrn a plus tard
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